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Congrès national de la Fédération Nationale des Sapeurs-pompiers Samedi 4 octobre
Madame le Ministre,
Mesdames et Messieurs les Elus,
Monsieur le Préfet, Monsieur le Directeur de la sécurité civile,
Chers amis sapeurs-pompiers,
Mesdames, Messieurs, 

C’est pour nous, Madame le Ministre, à la fois un honneur et un plaisir de vous accueillir, ici à Rennes, en clôture de ce 115ème congrès national des sapeurs-pompiers remarquablement organisé par nos collègues d’Ille-et-Vilaine, et qui aura été, à nouveau, particulièrement riche en débats et en émotions.
Depuis votre venue à notre dernier congrès à Clermont-Ferrand, vous avez démontré votre attention constante au renforcement de notre dispositif de sécurité civile et à l’amélioration des conditions d’activité des hommes et des femmes qui en sont les principaux acteurs : les sapeurs-pompiers. 
Des hommes et des femmes que vous appréciez et que vous respectez : vous l’avez encore prouvé, cet été, en venant leur témoigner votre soutien en intervention, lors de la dramatique avalanche de Chamonix et pendant l’incendie sous le tunnel de la Manche. Vous l’avez aussi démontré en acceptant de participer en mai dernier aux Journées scientifiques européennes de notre Service de santé et de secours médical à Evian.                                                                    
                                                      
En effet, l’année passée aura vu nos énergies essentiellement tournées vers cet objectif prioritaire : la modernisation de notre dispositif de secours à personnes, dont l’objectif principal est de placer la victime au centre des préoccupations.
Rappelez-vous, il y a tout juste un an, à l’appel de notre Fédération, le Président de la République, crée un comité de pilotage, placé sous votre autorité et celle du ministre de la Santé, chargé de définir une nouvelle organisation du secours à personnes.
Après sept mois d’intenses travaux, le Référentiel commun pour l’organisation du secours à personnes et de l’aide médicale urgente vous a été remis le 25 juin dernier.
Il prévoit une réponse unique à l’appel, des départs réflexes des sapeurs-pompiers à chaque fois que le doute existe, des bilans simplifiés, il réaffirme le rôle du SSSM des SDIS et de ses infirmiers, enfin il clarifie le financement. Tout en respectant pleinement les prérogatives des urgentistes (et notamment la place de la régulation médicale), le Référentiel reprend ainsi la quasi-totalité des propositions formulées par notre Fédération dans son Manifeste. 
Il valide, mes chers collègues, votre travail d’analyse et de proposition, porté en votre nom par la Fédération.
Madame le Ministre, je sais que toutes ces avancées n’ont pas été simples à obtenir, qu’elles ont parfois été confrontées au poids des résistances, des peurs, et des conservatismes, et que vous avez dû, vous et votre cabinet, vous engager personnellement sans compter pour favoriser leur aboutissement. 


Pour toutes ces raisons et au nom de l’ensemble des sapeurs-pompiers de France, je voudrais, Madame le Ministre, vous remercier pour votre détermination en faveur de cette modernisation historique tant attendue par chacun d’entre eux, et qui résonne comme une marque de reconnaissance et de considération !
Car, contrairement à ce qu’on a pu lire ou entendre ici ou là, il n’y a  ni vainqueur, ni vaincu, mais un seul bénéficiaire : la victime !
Conformément à l’accord général intervenu au sein du comité quadripartite, il importe à présent de traduire rapidement ce Référentiel sous forme d’arrêté interministériel, afin de lui donner sa pleine portée juridique.
Hier sur ce sujet, Mme PODEUR nous a fait part de la réflexion engagée par le ministère de la Santé avec les ambulanciers privés dans le domaine du transport sanitaire.
Mais que cela soit clair,  ces travaux ne relèvent pas du champ d’action du Référentiel, dont ils ne sauraient retarder la mise en oeuvre. 
Ils ne relèvent pas de l’organisation des secours et des soins d’urgence !
Le secours à personnes, en tant que prérogatives de puissance publique, n’a vocation à être exercés que par les services publics et eux seuls !
Il s’agit là d’une garantie essentielle de la gratuité des secours, à laquelle nous sommes, tout comme nos concitoyens, si attachés !
Bien entendu, la CNSIS devra rendre un avis sur le projet d’arrêté relatif au Référentiel. 

Notre Fédération souhaite que chacun prenne à cette occasion la mesure des éléments positifs et des axes de progrès contenus par ce texte, en termes de clarification des missions, de répartition des financements et de garantie de qualité au profit de toutes les populations (rurales, défavorisées- quartiers difficiles). 
Elle souhaite que chacun saisisse son adéquation aux attentes de nos concitoyens de pouvoir bénéficier, à tout moment et en tout point du territoire, de secours rapides et efficaces.
Enfin, elle souhaite que chacun prenne acte de l’importance et des enjeux de cette réforme, réforme réalisée à coût constant pour les finances publiques. De nos jours, ce n’est pas rien !
Mes chers collègues, il nous appartient désormais d’agir collectivement, dans l’ensemble du pays, pour assurer l’application fidèle de ce Référentiel, dans un dialogue ouvert, respectueux mais sans faiblesse avec nos différents partenaires.
Dans cette tâche, vous pourrez compter  sur le soutien vigilant de votre Fédération et de vos représentants au comité de suivi.
C’est ainsi que nous améliorerons enfin le cadre de notre principale mission qui je le rappelle représente plus de 70% de nos interventions.
                                                                  
Mais déjà, un autre chantier essentiel se présente à nous : la mise en œuvre du Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale, dont les décisions nous ont été présentées par le Président de la République.
Même si elles remettent en cause certaines de ses positions traditionnelles sur l’organisation de la défense et de la sécurité civiles, notre Fédération approuve bien évidemment que la protection de la population et du territoire soit mise au centre de la stratégie de sécurité nationale.
Nous adhérons à votre volonté de moderniser le dispositif de planification et de gestion des crises, et prenons acte de la réorganisation du ministère de l’intérieur ainsi que la décision de renforcer l’échelon zonal.
Tout comme nous souscrivons au renforcement du dispositif de sécurité civile dans le cadre fixé par la loi du 13 août 2004. Cette loi qui fait précisément des sapeurs-pompiers les principaux acteurs du modèle français de sécurité civile.
Notre totale adhésion au projet dépendra cependant de la place faite aux sapeurs-pompiers dans cette organisation.  
En effet, il ne saurait y avoir de véritable renforcement de la sécurité civile sans renforcement du rôle des sapeurs-pompiers et des SDIS.
Les différents objectifs du Livre blanc imposent de fait une participation étroite des sapeurs-pompiers à tous les niveaux (départemental, zonal, ministériel et interministériel) et à tous les échelons de la chaîne de défense et de sécurité nationale.
Qu’il s’agisse de la connaissance et de l’anticipation des risques, du développement de la prévention, de la préparation des interventions, de la protection des populations et de l’intervention sur le champ national, européen ou international, aucune action cohérente et efficace ne saurait, à notre sens, être entreprise, sans l’étroite association et la pleine intégration des sapeurs-pompiers.
Ne serait-ce que parce qu’ils sont naturellement ceux vers lesquels se tournent les autorités responsables en cas de crises de sécurité civile. 
Et parce qu’ils sont les premiers, (et parfois bien longtemps les seuls !), à pouvoir déclencher rapidement, de manière massive et coordonnée, des moyens humains et matériels importants pour lutter contre les effets de ces dernières, avant l’arrivée des renforts.
Et nous savons combien compte, en ces circonstances, la rapidité d’intervention !
Alors, n’oublions pas les enseignements des dernières grandes menaces et catastrophes : explosion de l’usine AZF, inondations, pollutions maritimes, canicule de 2003, le risque des grippes aviaires, crises de l’anthrax ou du chikungunya… ! 

N’oublions pas que lors des tempêtes de 1999, les sapeurs-pompiers ont été en mesure de mettre sur le terrain 140 000 hommes et femmes en quelques heures, les plaçant, et de loin, comme la première force d’intervention.
Cette participation des sapeurs-pompiers à la mise en œuvre du Livre blanc exige 3 conditions : le respect de leurs missions : le renforcement de la place des sapeurs-pompiers dans les structures de réflexions stratégiques nationales et la consolidation du volontariat, principale ressource humaine.
A propos des missions : La loi du 13 août 2004 fixe en la matière un certain nombre de principes, propres à assurer l’unité de commandement des opérations de secours, la complémentarité et la coordination des différents acteurs (associations agréées, forces de l’ordre…), sous la direction du ministre de l’intérieur ou de son représentant.
Ces principes sont clairs et ont prouvé leur efficacité. 
Nous souhaitons donc qu’ils soient maintenus, respectés et, au besoin, réaffirmés pour l’ensemble des missions de secours, y compris en milieu spécialisé. Je pense notamment à la Montagne ou aux sites souterrains.
Sur ces points, nous comptons beaucoup, Madame le Ministre, sur votre attention et votre fermeté.                                                
Mais cette consolidation des missions des sapeurs-pompiers ne serait rien sans celle du financement des SDIS.
Certes, les SDIS ne sauraient se soustraire à l’effort national engagé pour maîtriser le poids de la dépense et de la dette publique.
Mais rien, je dis bien rien, ne saurait justifier, à périmètre de missions inchangé, un plafonnement de leur budget, sauf à remettre inexorablement en cause la qualité des secours et l’objectif de renforcement de la sécurité civile fixé par le Livre blanc. Il est trop facile de stigmatiser les budgets des SDIS et d’affirmer à la cantonade sans aucune analyse que les sapeurs-pompiers coûtent chers. Notre coût par habitant est comparable à celui de l’Angleterre et de l’Allemagne.
Or, nos missions sont bien plus importantes. Ne serait-ce que le secours à personnes que seuls les sapeurs- pompiers Français assurent. Soit 2,5 millions d’interventions par an. A coût égal ! Qui dit mieux.
Ce n’est pas le coût des sapeurs-pompiers le fond du problème, c’est le mode de financement et celui-ci doit impérativement évoluer.
Les SDIS sont l’expression même du concept de compétence partagée, aussi la question de leur financement doit faire l’objet (tout particulièrement en cette période de pénurie budgétaire) d’un accord entre l’Etat, les communes et les départements, tant il semblerait dangereux et injuste de continuer à faire supporter au seul Conseil général charge de l’augmentation de leurs dépenses.
Concernant les contributions communales, conformément aux aspirations de notre Fédération, un consensus semble être intervenu.
Cette mesure si attendue sera-t-elle assortie, Madame le Ministre, d’une possibilité de déplafonnement de ces contingents ? Il s’agirait là pour les SDIS d’une mesure d’équité, ne serait-ce que pour permettre à leurs conseils d’administration de pouvoir prendre en compte les évolutions de population, parfois importantes, des communes.
 Cette mesure sera-t-elle, comme annoncé, soumise au Parlement avant la fin de l’année ? 
Mais si le maintien des contributions communales était un préalable, il ne serait pour autant régler définitivement la question du financement, et notamment celui des risques particuliers.
Que les collectivités locales, au nom des politiques publiques de proximité prennent à leur charge les risques courants, tout le monde aujourd’hui le conçoit, mais  quid du financement des risques particuliers ? Rien ne justifie qu’il pèse sur les seules collectivités territoriales.
Au risque de me répéter, je le dis haut et fort : à risque particulier, financement particulier.
Ainsi conviendra-t-il d’explorer (il s’agit là d’une préoccupation partagée avec l’Assemblée des Départements de France)  la possibilité pour l’Etat de mettre à contribution, comme chez nos partenaires, les principaux générateurs de risques ou les premiers bénéficiaires de l’action des SDIS que sont les compagnies d’assurances.  
                                                     
Bien entendu, la nouvelle ambition pour la sécurité civile suppose également que nous offrions à notre jeunesse, pour répondre à sa soif d’engagement, des conditions d’accès attractives à l’activité de sapeur-pompier. 
Dans cette perspective, notre Fédération et la Direction de la sécurité civile ont travaillé à la définition d’un cadre réglementaire rénové visant à faire des sections de jeunes sapeurs-pompiers le lieu privilégié d’apprentissage des valeurs et des techniques propres à tout sapeur-pompier. De même, nous avons favorisés le déploiement national du baccalauréat professionnel « Sécurité Prévention ».
Notre Fédération a aussi engagé une réflexion sur les conditions d’accès au métier de sapeur-pompier et sur la place de la filière des sapeurs-pompiers professionnels au sein de la fonction publique territoriale. 
Mais le renforcement de la sécurité civile passe également par le renforcement de la présence des sapeurs-pompiers dans l’ensemble des structures nationales et zonales chargées de la préparation et de la gestion des crises.
Nous saluons à cet égard votre décision de vous attacher les services de sapeurs-pompiers au sein de la Délégation à la prospective et à la stratégie et de la Direction de la planification de sécurité nationale nouvellement créées au sein de votre ministère.
Toutefois, il nous faut, aller beaucoup plus loin, et lever enfin les freins statutaires qui entravent la mobilité de nos collègues et font que peu d’entre eux, du fait de la précarité de leur cadre d’emploi, ne jugent pas aujourd’hui les conditions réunies pour servir, comme ils l’aspireraient, l’Etat ou l’ENSOSP (l’Ecole qui doit trouver toute sa place dans la future organisation).
Pourquoi les sapeurs-pompiers devraient-ils être les seuls, parmi les corps en charge de la défense et de la sécurité nationale, à ne pouvoir bénéficier sur ce point de conditions de carrière attractives. 

Il s’agit là, vous le savez, Madame le Ministre, d’un problème récurrent, mais aujourd’hui prioritaire, que seule une volonté politique forte permettra de résoudre, à travers la mise en place d’une véritable organisation supra-départementale des sapeurs-pompiers.
A l’instar des bonnes pratiques que l’on peut observer chez nos collègues de la Police Nationale et de la Gendarmerie, nous ne voyons pas pourquoi la sécurité civile devrait être le seul domaine de la sécurité nationale dont les sapeurs-pompiers, principale composante, devraient être cantonnés aux fonctions de chef de bureau ! 
                                                   
Enfin et par dessus tout, le renforcement de notre dispositif de sécurité civile exige la mobilisation convergente des pouvoirs publics et des acteurs de la communauté des SDIS en faveur de la sauvegarde et du développement du volontariat de sapeur-pompier.
Car il y a urgence, tant le volontariat est susceptible d’être fragilisé par les profondes mutations culturelles, sociales et économiques que connaît notre pays.
Si le volontariat a offert jusqu’à présent une remarquable résistance, il constitue cependant une ressource fragile, qu’il convient par conséquent, dans chacun de nos actes, de préserver et d’encourager.
C’est pourquoi il nous faut favoriser dans les SDIS l’avancement d’un plus grand nombre de sapeurs-pompiers volontaires au grade d’officier, tant l’exercice de responsabilités d’encadrement constitue un puissant facteur de reconnaissance et d’exemplarité.
C’est pourquoi également il nous faut en permanence nous prémunir contre les excès de notre esprit cartésien, et éviter d’asphyxier le volontariat sous une avalanche de normes et de contraintes inadaptées à leurs missions et à leurs besoins. Je vise tout particulièrement nos programmes de formation où le gavage imposé frise l’overdose.
A ce propos, que serait aujourd’hui la formation des sapeurs-pompiers volontaires dans le domaine du secours à personnes, si notre Fédération n’y avait mis bon ordre ?
 Et que dire de la lutte que nous menons pour interdire le projet de mise en place d’une filière des formateurs incendie. Apparemment, pour certains, l’usine à gaz de la réforme du secourisme n’a pas servi d’exemple !
Mais au-delà de ces indispensables précautions, il importe que les pouvoirs publics témoignent, par des mesures concrètes, de leur considération pour les sapeurs-pompiers volontaires, et de leur volonté de consolider le volontariat comme pivot des secours quotidiens de proximité et socle de notre dispositif de gestion des crises de sécurité civile.
Certes, beaucoup a déjà été fait avec les lois de 1996 et 2004, et la mise en œuvre de la PFR et du plan d’actions pour la disponibilité constituent des investissements dans le temps, dont les premiers effets positifs n’en déplaisent aux esprits chagrins commencent à se faire sentir.
Mais les sapeurs-pompiers volontaires attendent également des mesures concrètes rapides et tangibles, destinées à favoriser l’accès et l’exercice de leur engagement, à les fidéliser et à leur témoigner la reconnaissance de la collectivité. 

Il en va de même pour nos anciens, qui souhaitent justement que soit reconnue la possibilité de réversion à leur conjoint de l’allocation de vétérance, et que soit revalorisé le montant de l’allocation, de vétérance ou de fidélité, versée par la collectivité en contrepartie des plus de vingt ans consacrés à la sécurité de leurs concitoyens. 

Lors de notre dernier congrès national, j’avais exprimé en leur nom ces préoccupations.
De premières propositions ont été transmises par la Direction de la sécurité civile il y a quelques semaines à l’Assemblée des Départements de France et à notre Fédération.
Elles prévoient d’abord des mesures techniques modifiant le décret de 1999 et adaptant le régime de la PFR.  Les mesures sont sans effets financiers et visent à corriger les incohérences apportées.
Ces propositions envisagent  aussi un aménagement et une revalorisation du régime des vacations horaires.
Régime, faut-il le rappeler, inchangé pour l’essentiel depuis 1996, et dont le niveau a été, en raison même de son mode d’indexation, substantiellement amoindri par l’inflation, sans bénéficier en contrepartie d’un quelconque mécanisme de garantie.
 Il s’agit par conséquent de répondre à un souci de justice difficilement contestable.
Bien entendu, ces mesures doivent encore être analysées et discutées dans leur détail, afin de s’assurer de leur compatibilité avec l’organisation opérationnelle des SDIS et la nature même du volontariat.
Notre Fédération s’y est d’ores et déjà employée. Nous vous confirmerons au plus vite nos propositions à l’issue de ce congrès.
 
 L’impact budgétaire de ces mesures devra bien évidemment être mis en rapport avec le contexte économique et les capacités financières des SDIS. 
C’est pourquoi notre Fédération, comme je l’ai indiqué hier devant les Présidents de conseil d’administration des SDIS, souhaite qu’un accord soit désormais activement recherché avec les élus, d’ici à la fin de l’année, conformément d’ailleurs aux engagements pris en décembre lors de la dernière séance de la CNSIS.
Dans cette perspective, et parce que les sapeurs-pompiers et leur Fédération ont le sens des responsabilités et le souci de l’intérêt général, nous sommes bien entendu prêts à examiner les possibilités d’étalement dans le temps de la montée en charge de ces dépenses.
Une fois ce travail achevé, nous souhaitons, Madame le Ministre, que soit engagée une réflexion, afin d’analyser en profondeur les nombreuses évolutions vécues ces dernières années par le volontariat, et de rechercher les adaptations nécessaires de son cadre d’exercice comme le renforcement des mesures favorisant la disponibilité notamment en faveur des artisans ou des professions libérales. Mais surtout, il faut coûte que coûte préserver les valeurs du volontariat en le prémunissant contre toute assimilation à un travail et au statut de fonctionnaire.
Que les choses soient claires : nous ne laisserons pas dénaturer et fonctionnariser le volontariat ! Nous ne laisserons pas dériver l’indemnisation des sapeurs-pompiers volontaires vers une forme de revenu, car ce serait ouvrir la voie à la fiscalisation des vacations horaires !
Nous refusons toute qualification du volontariat comme un travail, car la création d’un repos de sécurité obligatoire porterait un coup fatal au volontariat ! Et par voie de conséquence, à l’organisation du secours en France ! 

Nous refusons que les dirigeants de nos unions départementales, dont chacun reconnaît la représentativité, le sens du dialogue et des responsabilités, doivent composer avec des syndicats de sapeurs-pompiers volontaires.  
Car un sapeur-pompier volontaire, ce n’est ni un salarié, ni un fonctionnaire : c’est un citoyen engagé, et c’est ce qui fait toute sa noblesse et toute la force de notre dispositif de sécurité civile ! 

                                                                 
Alors oui, mes chers collègues, le Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale marque une nouvelle étape importante.
Madame le Ministre, la Fédération nationale sera particulièrement attentive à ces évolutions. Elle jouera son rôle de force de proposition, en se faisant le gardien sourcilleux des intérêts des sapeurs-pompiers, mais sans jamais se départir de l’intérêt général et du sens des responsabilités.
Il est vrai que c’est là sa vocation et sa force depuis 1882.
Car ce qui fait et a toujours fait la force particulière des sapeurs-pompiers, et notre Fédération en est l’incarnation, c’est de former,  par delà leurs différences de statuts (professionnels, volontaires, militaires), une communauté unie et solidaire de 250 000 hommes et femmes animés par le même attachement viscéral aux valeurs de notre République.
C’est d’être guidé par le même idéal de protection des personnes, des biens et de l’environnement.
C’est d’être capable de s’adapter et de réagir en équipes de manière organisée pour faire face en toutes circonstances à l’urgence, aux risques de toute nature et aux situations les plus imprévues.
Oui, la modernisation du dispositif  de secours à personnes et la mise en œuvre du Livre blanc constituent pour nous une nouvelle frontière.
Alors, Madame le Ministre, nous vous demandons d’entendre la voix des 250000 sapeurs-pompiers. Nous vous remercions d’entendre la voix de ces femmes et de ces hommes, qui constituent la moitié des forces opérationnelles de sécurité placées sous votre autorité.
Des sapeurs-pompiers qui veulent que l’on prenne en compte leur expérience, leur organisation territoriale, leurs compétences humaines et techniques pour en faire les maîtres d’œuvre de la défense et de la sécurité civiles. 
Des sapeurs-pompiers qui ont construit la sécurité civile d’aujourd’hui, et qui sont prêts à aller plus loin dans ce qui est le destin de leur histoire et de leurs valeurs, et qui n’accepteront pas de devenir uniquement les manœuvres de stratèges venus d’ailleurs.
Oui, nous, sapeurs-pompiers de France, relèveront ce challenge car, nous voulons continuer à servir notre pays. Nous sommes prêts, Madame le Ministre, à vous suivre dans votre volonté politique de renforcer nos dispositifs de Défense et de sécurité civile pour mieux protéger nos concitoyens.
Certes, nous ne sommes pas fonctionnaires d’Etat, mais notre appartenance territoriale ne nous dispense pas pour autant d’avoir le sens de l’Etat ; Bien au contraire et pour une raison majeure : c’est que l’Etat que nous servons, n’est pas un Etat abstrait et anonyme mais un Etat tourné tout entier vers le service du peuple et de la République.

Cet Etat, c’est la France.

